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Aux services cantonaux chargés
des améliorations structurelles

C I R C U L A I R E  2/2000

Modification de l’ordonnance sur les améliorations structurelles
du 12 janvier 2000

Mesdames, Messieurs,

Le 12 janvier 2000, le Conseil fédéral a approuvé l’adaptation de plusieurs ordonnances rela-
tives à la loi sur l’agriculture. Nous vous transmettons, en annexe, les textes suivants :

- le communiqué de presse du 12 janvier 2000

- un tableau synoptique des principales modifications d’ordonnances

- la modification de l’ordonnance sur les améliorations structurelles du 12 janvier 2000.

Les versions modifiées entreront en vigueur le 1er mars 2000. D’ici là, nous vous enverrons le
texte adapté en conséquence du commentaire et instructions du 8 juillet 1999.

Nous tenons à vous rappeler que la modification de l’ordonnance de l’OFAG sur l’échelonne-
ment des taux forfaitaires de l’aide à l’investissement (OFOR) est entrée en vigueur dès le
1er janvier 2000 (envoyé avec la circulaire 1/2000).

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.

Office fédéral de l’agriculture
Division principale Paiements directs et structures
Division Améliorations structurelles, le chef

Ferdinand Helbling
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